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SERMON SIXIEME,

Sur le Vlll, Chap. des Romains,

Sur çcs paroles du I. Çhap. f. 3. ôç ^.

Carce qui étolt Impossible à la Loy, d au

tant quelle étolt folble en la chair , Dieu

ayant envoyé son propre Fils en forme de

chair depéchés &pour lepéché-, a condamné

/<? péché en la Chair.

Afin que la justice de la Lolfût accom

plie en nous -, qui ne cheminons pointselon

la chair , maisselon tEsprit.

Ous avions partagé ce pas

sage , s11 vous en souvient-,

en trois points. Le premier

Iregardoir ce que la Loi ne

pouvoir faire. Le second çc que Dieu

a fhn , & le troiíìcme ce que nous de

vons faire.,,'La Loi ne pouvoit rien , ni

pour
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pour l'expiation du péché , ni pour la

sanctification du pécheur. Dieu à faic

l'un par son Fils » & il a fait l'autre par

son Esprit; C'est Dieu qui a tout fait.

Ce sont là les deux points que nous

avons dêja traités. Resté donc que nous

éxaminiotts áujourdhui le troisième qui

nous regarde nous. Afin que la Justice

de la Loi soit accomplie en nous. C'est

pour cela que Dieu a condamné le pé

ché en Christ. Grand mystère. Mais

mystère de pieté 5 qui demande deux

choses de tous les initiés * la vénération

& l'operâtion. Voùs l'avés contemplé.

Mais aujòurdJiui je vous convie à être

transformés par fa contemplation.

Vous l'avés admiré lors qu'il a été por

trait devant vos yeux. Mais il faut met

tre la main à l'oeuvre. Ce n'est pas assez;

Non ce n'est pas assez de le voir. II le

faut concevoir. II faut qu'en voyant la

verge dont lé Pere céleste lé frappa fur*

la Croix, vous en tiriés la ressemblance

jDár de vives impressions, jusqu'à-ce que"

Christ soit formé en voiis j commé

parle Saint Paul. C'est Tunique

moyerí d'accomplir la Loi. Car il
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est la fin de la Loi en Justice à rouir

croyant. Comment Christ est-il la fin

de la Loi ? parce que Dieu n'a con-

damne'íe pèche' en la chairj qu'afin que

hous àccomplislìons fa Justice -, en nè

viVant point selon la nôtre;

Voyons donc ici premiercmenrj

quelle est cette Justice de la Loi dont

parle Saint Paul. En second lieu , com

ment elle-est accomplie en nous , en

cheminant; Mais le principal ell de

Voir en troisième lieu la fin , la grande

fin j & de la Loi & de TEvangíle , de

l'envoi du Fils de Dieu pour le pèche',

& pour la condamnation du pèche en

la chair. C'est, dit-il , afin que la pijlice

de U Loi soit accomplie en nous qui ne che

minons point selon la chair , mais feloft

l'Esprit.

Qu'elle est donc cette lustke de Id

Loi ? nous pouvons faire faire auçaiît de

fortes de Justices qu'il y a de forces de

Loi. Vous faves que Moïse avoir donré

trois fortes de Loix au peuple de Dieu.

La Loi Politique, JaLoi Ct're'monieHe

òl la Loi Morale. Chacune de ces Loix

âvoit fa Justice. La Politique avoir fa

Justice,
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justice, la justice du Magistrat, le glaive

qu'il porroit en sa main pour la punition

des tranfgrcíseurs, ce qu'on appelle au-

jourdhui lc bras séculier. Hors de la

Biblc,dans tous les autres auteurs Grecs,

ces mots de justification &: d- justifier

s'entendent de cette sorte de justice

dans un sens tour contraire à celui de

Saint Paul. Ce que Saint Paul appelle

justification, signifie chéseux condam

nation. Et le même terme que nous

traduisons dans 1 Ecriture , justifier où

absoudre ; se doit traduire dans tous les

Ecrivains profanes de la Grèce , non

pas justifier où absoudre , mais faire

justice, où condamner à la merr. Quoi

donc , Saint Paul êtoit-il si peu versé

dans la langue de son pays , que de

prendre les mots Grecs en un sens touc

contraire à l'usage de toute la Grèce;

Nous ne dirons pas que c'est un soliciA

me, Saint Paul ayant quelque fois suivi

íe patois de Tarse , & son Idiome pro

vincial , comme la remarque' Saint Ic-

rôme. Nous aimons mieux dire, que

c'est un Hébraïsme , que Saint Paul a

emprunte' des septante interprètes, dans
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lesquels nous trouvons une infinité' dé

termes Grecs , pris non au sens des

Grecs , niais au sens qu'ils ont dans

l'Hebreu. Si Saint Paul êtoit ne' en

Grèce (mais de parens Hébreux com

me chacun fait) je me fàtisferois de

cette raison, si le sens ecoic seulement

divers , mais puis qu'il est tout à fait

contraire , il faut que nous ajoutions

que l'eíprit de Dieu qui conduifoic lá

plume des Ecrivains sacrés , les poussa

fans doute à choisir ce terme j & à dé

dier le vaisseau de cette expression à un

usage tout contraire à celui qu'il avoit

en Egypte j pour nous insinuer ce my

stère , que la condamnation de Christ

est nôtre just.'fìcation. Car nous në

sommes pas justífic's paf grâce fans ju

stice. La grâce règne par justice, com

me dit Saint Paul. Et bien qu'absous

8£ justifie soit tine nie'me chose, ce mot

de justifie' semble devoir e'tre parfaits

farce qu'il porre comme Tempfeinte

de la justice de nótré Sauveur. Toutès

les fois que je rencontrerai déformais

Ce mot de justice , où de justification^

qui signifie condamnation dansi'ùfagré

3c
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de la Grèce, &s dans l'ufage de TEgl

absolution', je ne saurois m'empêcher

défaire certe reflectipn, & dédire', d

heureux langage,ô(belle figure,ó douce

antiphrase j'âcorde vos 4eux sens. lh

r.c íont plus contraires. Ils dçvicnnehc

frères. &c jumeaux. .Qu'on J'entende

comme pn voudra , dans. le stile de la

icour d'Athènes» Dieu justifie, en. con-

damnant.Oui condamner c'est justifier.

Condamner Christ & me justifier, est

imé méme cljôTe, devant le.rribunal de

mon Dieu. Çe font deux grand^énig-

iries , où plûcpc deux profonds abymés

que Christ soit condamne', le .saint des

saints j que je fois justifie , quoi que pé-

> cheùr , quand je les.confidçre à, part.

Mats quand ils. viennent à se joindre, lé

mysterè est manifesté. La grâce est

apparue. II est pèche' pour mçu\ , ìefuis

justice en lui. Je ne fçai , C\ je dois dire^

que j'ai été justifie' pu condamne en lui.

L'un & l'autçe est également vrai. , Ic

ne saurois cpricevoir ni goûter rnaiusti,-

fipation , fila condamnation, de Christ

n'y entre. Hommes frères, jamais nous

û'eùflions c'tc justifiés en lui , s'il n'eût

N

:
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été justicie pour noús , &: comme àîi

fcotre texte* íì Dieu n'eût condamné le

pcché en la chair , jamais on n'eût veu

la justice de la Loi accomplie en nous.

II est vrai que Saint Paul n'entend pas

ici proprement cette Loi politique

dont nous parlions. Mais elle ne laisse

J)as d'y avoir lieu , puis que Christ n'a

pas dédaigné de s'y assujettir > ayant

Voulu mourir d'une mort non feule* ■

ment piaculaire j & maudite de Dieu*

mais aussi íanglante & juridique > dans

les formes de la justice humaine, par lá

sentence d'un juge terrien > supplicié

devant les hommes , comme sacrifié

devant Dieu. Et quant à la Loi céré-*

moniellc , l'Apôtre n'en fìarle non plus

a mon opinion $ bien qu'elle ait aufíí

là justice , soit superficielle & contre

faite comme celle des Pharisiens*

comme quand nôtre Seigneur disoit , sl

vôtre justice ne surpasse la justice des

Pharisiens , c'est-à-dire robfervatio».'

extérieure de la Loi de Moyfe ; íbic

véritable & légitime , 5í jointe avec la

culte intérieur, comme quand nôtre

Seigneur difoit parlant de son Bâtême

trl âpres
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âpres la circoncision , /'/ nous faut ainfi

accomplir toute justice. Ne l'accomplit-il

^>as en effet toute cette justice de la Loi.

Ce Fils de Dieu fait de femme , & fait

sujet à ìa Loi, lors qu'on vit en lui com

me au centre de toutes les lignes de

cette Loî , l'accompliíTement des Pro

phéties , & le corps des ombres , & là

verîte des figures & comme l'originaï

Sde toutes ces Anciennes copics ; C'est

en lui qu'habite Corporellement toute

la plénitude de lá divinité'» C'est un

puits. Nous sommés les seaux. Le puits

est plein & les seaux sont pleins. Et de.

fa plénitude rious puisons notre plénitude*

car c'est ce que veut dire £race pouf

grâce , ou grâce fur grâce , c'est-à-dire

une riche abondance de grâce ; si bien

que la justice de íâ Loi Ce'remonielle

s'accomplit en lui. Mais l'Apôtre parle

ici maintenant d une justice qui s'ac

complit en nous. Qu'ai-je-dit, qui s'ac

complir, il faut dire, qui fe doit accom-

blir. II faut donc que ce foît la justice

de la Loi Morale. Mais ici nous devons

peser de nouveau ce terme de iusticeì

quoi qu'il y ait je aérai quoi d'incom-

N i
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mode à faire ces observations , devant

-un peuple à qui la tyrannie 'de îa coû-

turriç toute particulière à hos-Eglìfes de

ce Royaume , né hòiïs permet pas d'al

louer l'original, ni de mêler dans nôt'fé

jangue aucun mot étranger ; ce qui fa-

çilîteroitl'inteílìgence de tóús -, mêrrié

de ceux qui ni sont pas autrement Ver

ses. Mais nous n'òserìòns , tant hòui

sommes scrupuleux pour la mentej

î'anet &C le cumin , 8C plût à; Pied que

nous le fuirions également aux choses

jdela Loi. Disons donc comirU nous

pourrons , que ce ternie aíTe's difficile,

que nôtre pauvre langué a traduit

Justice >' né pòuvánt mieux ; né signifié

pas proprement justice , nòn plus ^ùé

Justification. ïl est vrai que ceux qui nous

chicanent * préfèrent ce dernier , & ne

font point difficulté d accuser nòs Bi

bles d'avoir haal traduit j &,non feule

ment d'avoir mal traduit j mais avec1

une espece de prévarication. Qu'elle

pitié, dirai-jéi ou quelle honte : Ils

Hous acciisent d'avoir mai traduit j &t

leur Bible , leur propre Bible à traduit

jout d< même; que nous, où plutôt nous

ávons
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«yons traduit comme elle avoît fait , je

dís , cette Bible qui règle la foi des La

tins, & qu'il aplû au Conçile de Trente.

4q Çanonisçr,& quelqu'un de leur gens

a eu même Ic front de dire qu'elle êtoit

placée au milieu de l'Hebreu &: d«

Grec, comme nôtre Seigneur en' re les

deux brigands , leur propre Bible a tra

duit Justice.. Nous traduisons Justice.

Mais ce qui est authentique parmi eux

à leur opinion , est hérétique parmi

nous. Q, Dieu, quand leur ôtera >-tu

cette horrjble. aversion ; quand exorci-

scras-tu cc Démon des Chrétiens;

quand chafleras-tu de leur corps cec

esprit <ie contradiction. Ce mal est in

curable à tout autre puissance qu'à la

tienne. Quant à nous , Chcrs-Freres,

ne suivons point de si. mal-heureu.íès

traces. Mais au contraire donnons de

vant qu'achever cette action une claire

preuve de^ nôtre bonne foi àc de nôtre

candeur. II faut donc savoir que le ter

me, dont use Saint Paul , signifie pro

prement le droit de la Loi; & ce qui lui

remier de l'Êpître

)ns ausli fr
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|e droit de- Dieu. Et sur ce suje^ il e$ ^

propos de vous dire que les Docteurs.,

fíebreux ont fait une notable distin

ction des ordonnances de fa Loi. Ils ^

appellent les unes des command|emenS

& les autres des Justices. Les çom-

mandemcns sont les çe'remonies, & les^-*

justices sont les dix articles de la Loi

^íorale. Ge n'est pas qu'il y ak rien er\

faute, la Loi quine soit commandé deC

Dieu» où qui ne soit Julie. Tout ef\s

commandement , 8c tout est justice. '

Mais ils appellent, les ce'rémonies com-

iftandémens , parce que ce sont des

çorn,rn.andemens purs & simples , qui.

n'auroient auçun droit d'exiger leur. .

observation , fi Dieu ne les avoit insti-,

tue's ; au lieu que les lustiecs, où les dïXv

articles de la Loi. Morale sont telle-'

^nent commandes de Dieu , qu'encore

qu'il n'en çut jamais rien commande,

çoùs serions tenus de les observer , sui

vant &: ícs notions communes de l'en-

tendement , & les mquwmens de la"

eònseience,Quand Dieun'aUroit jamais

commande'.de l'aimer, ni d'aimer le

pro^iain , tout hornrne t^çjaiflèio/r pas

d'être
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d'être oblige par le droit naturel &: irw

violable , à aimer Sc Dieu & lc pro

chain , parce que nous avons conçu son

Image , & qu'il est toujours bon d'être

semblable à Dieu : Mais un Prophète

mahdemens qui ne font pas bons , non

pas injustes, mais non justes. Qu'est-ce

àrdire qui ne font pas bons ; c'est-a-dire

fans bonçé qui leur soit intrinsèque , où

essentielle. C'est à dire qu'ils ne feroienlj

pas bons s'ils n'êtoient pas Comman-

démens , 5c qui tirent toute leur justice

& toute leur bonté de la constitution 8c

de l'ordr& de Dieu i comme si Dieu

n'eut jamais commandé' de s'abstenir

des fruits de l'arbre de science, où de lâ

chair de pourceau, ìl n'eût pas été bon.

Çar il n eût été ni bon ,. ni mauvais de

s'en abstenir, mais indiferenr, & le pre

mier homme eût impunément mangé

de ce fruit, 8c l'Ancien peuple de certe

chair. Mais il seroit toûjours bon de

s'abstenir, & de tuerj 8c de dérober, &

d'être faux témoin, quand même la Loi

de Moysc n'en auroit rien dit.' C'est la

justice de la Loi, doublement justices

N 4
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|>ar un'droît naturel, 6c par un droit pé-*

iítiF-1 & pàrcìe'que laxhoíç est juste ens

elle fniéme , & parce qu'elle estordorH

íieç de Dieu, Tït qu'on he me cBse point

<îué çëtte distinction de Commande-

mens &; de justices ne peut pas être de

grand poids, ctant puisée des Rabbins,

 

& qui poiir confondre ces Maîtres* 4es

Juits > ne fàiç poúìt scrupule"d'emprun-j

fer, le jargon de leur Cabale y ppur le,

rectifier', & le consacrer # te1 frapper-

par nianicre de dire'à un nouveau coin;

tâ'èst 'ainsi qu'en ' TEpître 1 aux ÇolpP-

éëns il appelle la Loi ccre'monicllê , la^

Juô£ dés Commanàeméns. jN'est-il pas

vrai quë par là nous entendrions la Loi

moraleVque nòus appelions dqrdin?fre»

lies Çoniman^eoaensídp la(LQi,de:Dleu^

l^ais par la Loi des Coinmandeniçns

11 entend la Loi des Cérémonies '& des

ordonnances j, par opposition à la Loi.

des justices ; où a la justice de la, Loi,

dont il parlé çjat*s nôtre texte. Cette

justice, où ce droir deja! Loi est encore

4è deux fortes,Car la Loi à deux droits,

\: l'un
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robfervation, & l'autre de

vahger la transgression. L'un crie faf

ces choses , & l'autre ajoure, si ru ne les

fais tu feras màudir. Er l'un ÔÇ l'autre dç

ces droits & le second aussi bien que le

premier est non seulement positif, auto

rise' par le. caractère de Institution de

Dieu , mais aussi naturel & immuable,

fondé fur la nature de la chose même.

S'il n est pas feulement conforme à la

vo^ontç. de Dieu ', & aux déclarations

oue Pieu én a fait , il n'est pas moinç

conforme aux propriétés de Dieu , 6c

aux vertus de son Essence. Si bien que

comme l'homme seroit obligé d'aimer

Dieu , quand même Dieu n'auroit ja

mais commandé cec amour,Dieu seroic

obligé de punir ceux qui ne l'aiment,

point', &: d'en faire justice, quand mê

me il ne les auroit jamais menacés de

rién.Mais comme les Commandemens

de la Loi, qui nous déclarent lavolonté-

dé Dieu , ajoutent beaucoup au degné:

4e ^obligation, aussi la menace qui en

gage 1a vérité deDieu à punir .tous ceux

qui les transgressent, fonde doublement:

lc droic de la punition. II n'en est pas

; de.



 

4e mémc de la récompense. Car encoré

qu'il semble que la punition & la ré

compense doivent marcher d'un pas

çgaLsi est-ce pourtantque les transgres-

seurs doivent être p.unis , quand même

Pieu rie les en eût pas menace'?.Au lieu

fjue les justes ne devoîent pas être ré

compensés fi Dieu ne l'eut promis.

Aust] quandDjeu piuú>, c'est lc droit de

Dieu x que ceux qui commettent telles

choses soient dignes de mort , comme

parle Saint Paul. Mais quand Dieu

recompense , ce n'est pas le droit de

î foomme c'est la disposition de Dieu.

Et si Dieu n'eut parlé, l'homme n'auroiç.

aucune raison d y prétendre. Quand

Dieun'eût jamais dir,tune tueras point,

le sang d'Abel crieroit. Quand la Loi

se tairoit , les pierres qui lapidèrent

Etienne parleroîent. Mais si Dieu n&

nous eût rien promis, toutes les bonnes

œuvres du monde n'estent pû nous ser

vir tout au pìusy qu'à éviter la punition,

mais non à rien gagner où acquérir.Car

elles êroientduè's à Dieu. Et qui a ja

mais ouï dire que par des debtes on pût

acquérir une posseíìîon ? Ce n'est pas la^

justice
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}uílicc de la Loi. C'est la miséricorde

de la Loi. Je feraî dit çllc miséricorde,

à ceux qui me craignent x §c qui gar

dent mes Commandcmens. En un moc

corqpie la punition & la Loi morale

ont cela de commun , que Dieu r\e le*

veut , que parce qu'elles sonr bonnes &S

justes : Aussi la rémunération, & la Loi

<ìes cérémonies ont cela de commun,

qu'elles ne font bonnes ni justes que

parce que Dieu le veut. Quand donc

Saint Paul nous parle ici de la Justice

de la Loi , il faut qu'il entende , où le

droit de Dieu qui demande l'observa-

rion, où le, droit de Dieu qui dénonce

la malédiction.^ Car il n'y a point d'ap

parence qu'il entende tons les deux,

parce que ce droit est alternatif, & que

Dieu ne dénonce la malédiction qu'à

çeux qui manquent a l'observation- de

la Loi. Ou tu fera,s ees choses , aù tu,

mourras. II donne le choix des deux.

Ét ceci est considérable. Remarqués |e

bien , & ne Foubliés pas , car, nous en

aurons tantôt befein. Ççux donc qui

gardent fideUemenr h. Loin'onçniijíç-

ment à craindre fa malédiction , mak
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a,uW; çeux; qui souffrent toute íà maledî-',

ction, , & toutes les peines dont çlle estr

arm<?e , ne font plus tenus à Kobíerva-

tíondeíès Çommandemens. Mais i\

s'élève içî deux grandes difficultés.

I/une est <Je Nôtr.e Seigneur., U. a fait

l'un# l'autre. II a parfaitement accorr^-

pilla Loi, mais il n'a pas |aissé d'essuyeí

tôus les traits de fa malédiction & de íâ

yangeance. Jamais il ne transgressa Iç

moindre 4e fes Çommandemens , &: U

$a elte n0n plus épargne' que s'il les eût

transgressés tous.Où est dónclajustíç^Ç

Jc réponds qu'il y a deux fortes de ju^/

<ìice de la Loi en nôtre Seigneur , l'une

active, $ç l'autre passive. L'une çonsistç

aux actions de fa vie , & l'autre surtout

en la passion de ía mort. L'une répond

^toutèla perfection de la justice de laA

Loi morale , l'autre répond à toute la

niakdictipn de la fustice vengeresse de

É)ïeu. j'avouë, qu'il n'y a rien de plus,

sonnant que de les voir eníemble^. Cc

fro^e n'a été vû qu'une feule fois,

latine êtoit nécessaire t car étant hom

me il êtoit sujet à îa Loi, & Tartre, vo-

lontaire,car étant juste & faint,il devoir*

vivre-
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Vivre heureux & contenr , exempt de

peine & de souffrance. Mais (voici lc

secret de cette doiicé merveille ) l'une

êtoit pour lui, &l'autre êtoit pour nous.

L'une êtoit la justice de Jesus-Chfîífc

homme, l'autre êtoit là justice de jesiis-

Christ nôtre pleige & nôtre garant.

Celle qui êtoit pour lui n'e'toif pas pour

hóus. Par l'active il ri'âccompliíToic la

ìa Loi de Dieu que pour soi même. Car

s'il l'cut accomplie pour nous j & en

rìôtre place nous rie devrions plus l'ac-

complir^ comme nous ne pouvons plus

être objets de malédiction , parce qu'il

à été fait malédiction pour nous. Mais

par la passive il fatisfaiíoit à la justice de

Dieu pouf nous, & nori pas pour soi-

même , car s'il eût dû satisfaire pour

soi-même, il n'eût pas pû satisfaire pour

nous. Comme parce qu'il devoit ac

complir les Commandemens de la Loi

de Dieu pòur soi-même , il ne pouvoic

pas les accomplir pour nous. L'autre

difficulté qui nous regarde n'est pas

moindre. Car puis que Dieu nous pro

pose la Loi & sa malédiction dans l'al-

ternative i nous disions a nc semble-t'il

!>
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pàs que JesUs-Grist ayant satisfait à la

Loi pour nous^ dans toute la rigueur de

ses malédictions, elle n'est plus en droit

ide noUs demander l'observation des

Gommandemens de DieU ; & comme

ìá jultiee active de nôtre Seigneur lé

ìendoit à- jamais exempt de la passive*

s'il nût daigné la subir pour nous > il

semble par la méme raison, que sa ju

stice passive n'êtant que poutnoùs, elle

noús devroit exempter de l'active. De

Fait Bien qu'on puisse dire que nôtre

seigneur ayant satisfait pour ia dette ne

nous à fias néantirioins dégagés de

ì'hommage perpétuel & indispensable

que la Créature doit à son Dieu ; Il ne

faut pàs nier que Jesus-Christ ne nous

ait déchargé de l'observátion de la Loi,

Nous ne sonìmes plus tenus de l'accom-

plir, comme nous étions. Elle n'a píiis

rien à nous demander ; &: nous n'avons

plus à faire à elle. Nous ne ne sommeé

plussoùs fa Jurifdictiòn. Cette vieille

Loi cít cassée. Son droit de commander

he nous regarde non plus que son droíc

de punir. Je pairie de la Loi de Moy/^,

Gâr il est vrai que la Loi de Christ noiis
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commande la raeme justice &: la rriéme

Sainteté,que la Loi de Moysc comman-

doit. Mais nous ne sommes nullement

obligés de l'accomplir , parce que la

Loi de Moyse la commandoic > mais

parce que la Loi de Christ la recom

mande. Nous ne sommes plus sous la

Loi , nous sommes sous la grâce , die

Saint Paul. La loi ne scroit pas loi > si

elle nous faisoit lá moindre graee du

monde. O ! que nous serions malheu

reux , aprés tout ce que Christ a fait 6c

souffert pour l 'amour de nousj s'il nous

avoit laissé dans la nécessité d'acomplh:

les conimanderriens de la loi, à fa mode

& selon sa maniere, & suivant les règles

de fa discipliné ! mais la grâce ne feroic

plus grâce si elle nous tenoit la rigueur

de la ìoi. La loi écoit une Maîtressej

dont nous étions les esclaves; Là grâce

est une Maîtresse 1 dont nOiis sommes

les disciples. La loi commandoic bien,

rnais elle n'enfeignoit pas le moyen de

1 La grâce nous l'enfeîgne. Lá

>it qu'on fût parfait. La grâce

It qu'on tende à la perfection. La

qu'on fût eoitíras Adam*

qui
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qui fut créé tout, à cotip, sans pafïèr par

les divers degrés de l'accroíssement»

La £race veut que nous ípyóris enfans,

comme Christ 1 á été. La loi futdonnée

pour faire désirer la grâce. Là grâce

à été donnée pouir rtoús fairé ác&pmplír

la loi. Mais cómhieht cela \ Nôh^aè

Sentant que cette loi ctoit une, Alliance

rigourejusc \ qui deniandoit ùné obéis

sance actuelle; ponctuelles précise. Car

étant abolie à icét égard ', elle ne doit

pas être Accomplie. Mais entant que

cette prétention qu'elle,avoit se ren

contré aussi bien, dans l'intention. de

Christ. Car cette loi étoitTiqiage de là

justice & de la sainteté de Dieu. Et

Christ n a point d'autre bût que cle ré

tablir eri nous cette imagé. Toute cette

loi, comme vous íàves, se redûisoic en

fin à. ces deux points^d'aimer Dieu ô£

d'aimer jë prochain. C'çst 1c sommaire

de la loi. Mais c'est, aussi le sommaire

4è TEvangile: C'est l'anciert Comnianr-

dement; Mais c'est aussi lc nouveau,

qiic vous vous aimiés, l'un l'autre.

<^uand donc voús entendés qu'on vous

lie dans l'Eglisc les Commandcmens 4c
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la loi de Dieu, comme on vient de les

lire à l 'entrée de ectee action ou quand

vous les comtemplés gravés en lettres

d!or aux lambris de ce Temple, ne vous

figures pas de vivre fous l'ancienqe loií

pù d'étre sauvés par vos œuvres. Nous

ayons secoué le joug ; que ni nous ni

nos Pères ne pouvions porter j pour est

subir un autre qui est doux &: leger. Car

Christ en est le Maître. II nous a sub

jugués ôc nous sommes.sous fa puiíTan.-

çe. II nous l'irnpofe tel qu'il lui plaítj

&: il ne lui piait pas ; que nous obéis

sions à Moïle comme Législateur ; car

nous ne sommes plus fous la loi du Ser

viteur, mais fous la loi du Fils , par qui

nous sommes affranchis. Représentés

vous donci que des Cieux il vous parles

& vous dit , écoutés , mon Israël ,4}e

fliîs l'Eterneì vôtre justice. Jc fuis vôtre

Dieu &: vôtre libérateur , qui vous ai

tiré de l'Enfer, Egypte bien plus cruelle

que la maison de Pharao. Aimés Dieu:

éc vos prochains , au nom de Dieu.

Non pour la crainte de la loi, mais pour

Tamour de moi. Soyez un pçti. jaloux

de ma. gloire; Fàitéá qu'elle me doiyc

O

4
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son accomplissement , car je rie veirk

point que mon serviteur ait cette honte

ni mon Pere le deshonneur , que la ju

stice de la loi n'ait jamais été ^ccom-

Jjiie., Accomplissés-là dònc,non pourcë

qu'elle criè. Vous ne lui devés rien

Mais vous me devés tout, &: cela méme

que vous ne lui derés rien, &s. pour tout -

ce que vous me devés , & vous savés

combien, je ne vous demande que cela

scuì. Autrement je vous ferai payer ce

que yoiís nie devés ì pour l'avoir bien

payé comme vôtre pleige. C'est la mort

éternelle. Vous la payerés- Car je n'ai

pas entendu de prodiguer, mon sang

pour des ingrats & des rebelles , qui'

youdroiènt me voir fur une seconde

Croix, & me faire payer pour leur nou

velle derre encore une fois. Mais vous

áccompliíTés ma loi. Parce que c'est

ma loi Parce que je le veux. Non par ■

servitude , mais par gratitude. Non par

crainte , mais par amour. Non par un

esprit mercenaire , mais par un esprit

d'adoption. Je vous y veux aider. Je

vous donnerai les moyens de vous en

acquiter. Je ne veux pas vous prendre
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au pied levé, je vous donnerai terme

fur tetme. J'accomplirai en vous & le

vouloir & le parfaire. C'est mon bon,

plaisir. Que craignes vous de la loi , j'en

" ai éteint la malédiction, j'en ai ôte la

condamnation,j'en ai adouci la rigueur-

Tout ce qui vous reste, & tout ce que jc

demande, n'est plus qu'amour. Aimer,

qui de nos enfans l'qsc refuser ? Et quî

d é vous me l'ose refuser à moi ? Je vous

ai tant aime's, jusqu'à mourir pour vous,

ôc pour toute récompense, vous me re

fusés,pour vivre à jamais, d'aimer Dieu,

&: de vous aimer entre vous O quels

cœurs font les nôtres ? Ils font plus durs

& plus froids que le marbre s'ils ne

s'amollissent &c ne s'allument à cette

voix!

Mais vous dires possible, ce qu'il y a

de fâcheux ici, c'est ce mot d'accomplir.

Car qui sommes nous pour prétendre

d'être accomplis ? helas ! il n'y en a que

trop qui ont assés d'orgueil , pour pré

tendre de l'étre. Mais où est celui quî

ait assés de force pour atteindre à cette

perfection ? . .

Te scai bien qu'on tire d'ici l'un des

O 2
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pllis célèbres argumens pour la possible

lice d'accomplir la loi de Dieu* & pouf

la perfection de nôtre justice. Mais je

n'y vois huile raison. Car c'est bien

l'intention du Seigneur j &: c'est auflì

nôtre devoir. Máis faelas i nous allons

si souvent contte sòn intention, & nous

faisons si mal nôtre devoir. Si nous êti*-

ons tels qu'il désire que nous soyons^

nous serions íàns douce parfaits * & fi

nous faisions ce que nous devons faire,

nous vivrions fur la terre comme Its

Anges dans le Ciel. Ce n'est pas une

hyperbole i où c'est une hyperbole, en

deftaut plutôt qu'en excés. Car les

■Ange;- n'ont garde d être si étroitement

obligés à íèrvìr Dieu., Est-ce pour eux

qu'il a envoyé son propre Fils ? Est-ce

pour eux ou si c'est pour nous qu'il l'a

^condamné eh la chair.3 Et cependant

ils accomplissent la loi de Dieu , &

nous j par unHngratitude qui surpasse à

cet êg.ird celle des Démons , n'avons

point de honte de la fouler atix pieds.

Avec cela Dieu ne trouve point de

pureté' en ses Anges. Comment trou-

veroic il cn nous la perfection ? Les

( Cieux
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Cîeuxne sont pas purs , &: la terre se

Tante d erre accomplie devant lui !

Assembles, die Saint Augustin , tout

çe qu'il y a eu de saint , soir fous l'An-

cien, soit sous le Nouveau Testament»

certe assemblée criera toute d'une voix,

íî nous disons que nous n'avon; pomo

de pèche , nous sommes menteurs. Et

Saint • ean ne dft pas, ji nous disons^, que

nous riavonspointpéché , Car on pour-

roic dire qu'il pai le. du passe'. Maisfi

nous disons que nous riavonspoint depechc

efui demeure en nous , U vérité riejl. point

en nous : Qu'elle peut-être donc la per-î

section de ce pécheur quotidien , qui

demande à Dieu comme son pain , son

pardon quotidien ! Dans cette aícm-

ble'e & d ins ce Concile, ô Rome, vous

le perdrie's. Que Job y encre le premier,

comment oserez7 vous parler de vos

perfections devant lui. Devant lui de

qui Dieu dir, qu'il êtoic entier & juste,

íâns pareil , jusqu'à défier Satan à son

occasion. As-tu vu mon serviteur ]ob;

mais vous , l'ave's vous lû ; l'avez vous

ouy ? Vraycment je fai que l'homme

Me fera point justice' , compare' à moi*

Q |



\C quand Je íetois juste. 11 ne clit pàf

quand j'àurois péché, quand j'auròis

feit quelque ehofé de juste, dit-il> je ne

jrepondrois point. Je ne leverois poinç

«ìatête en haut. Quoi donc? Je prierai

ision Juge. Quoi plus? de mille artielesí

jje ne saurois répondre à un seul.

) Qu'Abraham y prènne fa séançe. 1^

crût ôí il lui fut imputé à Justice. Non

Je sacrifice de son Fils , mais bien la foi

in Fils de Dieu. Jè ne fuis , difoit-ik

que poudre & cendre devant toi. Que;

Daniel y vienne , 1 Jiomme des désirs,

niais non pas l'homme des perfections.

À;toi, dit—il, seigneur, est la Justice, \

nous la confusion de face. Quant à ses

propres justices , il Jes renonce. Non

point íur nos justices, mais fur tes gran-e

des compassions. ' \. ,

r< Qaë David y prenne fa place, Thoni-r

me selon le coeur de Dieu, mais non pas

félon la Loi de Dieu. Nuise chair,dit-il,

mrlle chair , ni chair de Prophète , ni

éhair de Roi, ne fera justifiée devant toi

par les œuvres de la Loi. Si tu regardes

aux iniquités, il nedirpas , jc ne subsi

sterai point, mais qui est-ce qui subsi

stera;
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ftera ? Nulle chair ne subsistera. Que

Salomon s'y fasse voir avec toute fa

gloire. Quand le Roi , die—il, est scant

íiir son lie de justice , où est celui qui

puisse dire , j'ai nettoyé mon cœur?

Que la voix d'Efaïe soit la derniere,

mais comme en presidente,qui renché

rit par dessus tous. Toutes nos justices,

dit-il , font des draps fouilles , & d im

íàng impur. II ne dit pas, que c'est une

toile de nulle valeur , màis un drap

souillé. II ne dit pas que nos péchés

font comme ce drap , mais nos bonnes

œuvres, & non pas nos bonnes œuvres,

mais nos justices, la fleur de nos bonnes

œuvres. II ne dit pas ks justices , mais,

il parle des íiennes,tout grand Prophète

qu'il êtoit. II ne dit pas mes justices,

mais nos justices, ies justices de tous les

enfans 4c Dieu, & des moindres & des

plus parfaits , depuisThyfope jusqu'au

cèdre. II ne dit pas quelques unes, mais

toutes nos justices font des drapeaux

fouillés. Que de l'autre côté se présen

tent, non pas le peager, non pas la Ma-

dclainc, non pas le bon brigand , mais

les Patriarches du Nouveau Testaments

Q 4
■i
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lès' plus parfai s & les plus illustrés des

Saines , lés colóranes de l'Egiise, Nóus

àvons ouï cy-dessus le suffrage de Saint

Jean , k Disciple que Jésus aimoir. Si

tioùs disons que nous n'avons point dç

péché, vous Fidèles, & noiis Apôtres.

Où est la charité' de Saine Jean ? II ne se

çóntente pas de s'accuser soi-même. II

parle'de tous. C'est , dk-il , la grànde

charité, que de s'umilier &: de faiire rc-r

çoiinoîtrea chacun ses dessauts. Gar

ïàurrement c'est se tromper íbi-même,

&'cela même est un péché* Car c'est

ètvt menteur. Mais peut-être que les

mitres ne feront pas d'accord. Que St.

Jaques prononce. II e st du même avis.

Nous chopporis,dir-ii,Cûus en plusieurs

choses. II rie dit pas eri une chose , ou

en q jelques unies, mais cri plusieurs. II

rie di- pa's plusieurs de nom, mais tous,

íàn's excepter Saint Pierre. Celui-cî

n'en parle qu'avec larmes. Gomment

pòurroic-il se vanter de sa perfection,

âpres avoir commis trois fois urie si

lâche transgression ; Enfiei que St. Paul

çe vaisseau d'Election , cet espion du

^Uél, ravi jusqu'au Paradis fasse la con-

r O t çlufovi.
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tlufïon. J'ai travaillé plus que tous,

mais je fuis un avorton, le moindre des

Apôtres, le premier des pécheurs. La

justice légale, die—il } n'est pas un drap

fouille' , comme à die le Prophète.

C'est la souillure même. Je ne l'cstime

non plus que du fumier, feh fai littierc.

Mais ce drap fouillé du Prophète, ni lc

fumier de l'Apôtre, ne peuvent pas être

cxprime's dans la bien-fcance. II est

vrai que j'ai dit , ajoûte Saint Paul, que

Ja justice de la Loi êroic accomplie eu

nous , comme j'ai dit, que nous étions

crucifies , que nous êcions assis és lieux

célestes, que nous étions sauvés 6c glo

rifies , parce que nous le serons infailli

blement quelque jour. Mais quant a

moi même , ou un Ange du Çiel vous

Evangeliferoit outre ce que, nous vous

Evangélifons , qu'on peut & accomplir

la Loi, & aller au delà, & par desiris la

Loì,par je ne fai qu'elle fupererogation,

qu'il vous soit anathème. Ne remarques

yous pas que je n'ai, pas dit que nous

accomplissons la justice de la Loi, mais

bien que la justice de la Loi est acconv
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flic ennous ; & j'ai donné ce tout$

mon langage , |>our vous enseigner à

dire comme moi, que ce n'est pas vous,

mais la grâce de Dieu en vous , & que

c'est Dieu qui accomplit en vous & le

vouloir & le parfaire; ce qui vous obligé'

à travailler à vôtre salut , non pas avee

vantance, car ellée$ forclose par la Loi

de la foi , mais avec crainte & avec

tremblement. O homme qui es-ttfj-'

pauvre vaisseau de terre, qui te glorifies

contre ton Dieu ì J'ai dit que noús

accomplissions la Loi de Díeu , mais

non pas que noúsTeuíïìons accomplie.

-Nous y sommes aprés. La toile est en

core íur le métier. Je m'en sois expliqué

nettement. J'ai dit que Dieu avoit con

damné le péché en la chair , afin que la

justice de la Loi fur accomplie en nous.

Je n'ai pas die dés-à-present. fai dit en

cheminant. Ce seul mot efface toutes

vos prétendues perfections. La perfe

ction d'un Chrétien est celled'un voya

geur. II s'avance. II gagne pays. Mais >

il n'est pas encore ason bùr. II va s'ac-

complissant & se perfectionnant, mais

il n'est pas encore accompli ni parfait.

Nous
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la perfection sera venue nou*

ferons parfaits nous ne cheminerons'

plus. Nous serons assis. Pour être justi

fie' par la Loi U fallokse tenir debout,

& subsister devant le jugement de

Dieu. II ne falloit pas cheminer. Quant

à moi , si vous nc le save's, je ne me re

pute point ê:re accompli. Que fai-je

donc? Je chemine ,)e marche comme

vous. Venés, allons ensemble. Car une

chose sai-je bien , c'est qu'en oubliant

îes choses qui font en arriére , jc m'a-

vance toujours vers celles qui sont vers

le but de la vocation supernelle, qui eít

de Dieu en nôtre Seigneur Jesus-

Christ.

Accomplissons donc âpres Dieu,

comme disent les Hebrcux,c est-à-dire,

• apres Dieu , si bien

que toute nôtre 'vie soit un achemine-'

ment continuel au Royaume des Cieux.

La nous nous reposerons de nos tra

vaux. C'est là, c'est la haut que la Loi

fera pleinement accomplie. La nous

TaccompHrons éternellement. La nous

aimerons ôc Dieu& nos prochains tout

aUcre
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autrement que nous ne faisons. La nouff

n'aurons point d autres Dieux devanc

lui. Dieu seul fera fur son grand Autel,

unique & perpétuel objet de nos adora

tions. Nous ne nous aigrirons point en

nous même de voir les Idoles des Athé

niens. La nous n'entendrons point de

blasphèmes , ni de parjures , ni pas une

de ces horribles voix qui rctentiíTcnç

dans nos rues. Le nom de Dieu nc ré

sonnera dans nos bouches qu'en beno

diction dans un Eternel Alléluia. Là

tous les jours feront des jours du Soleil,

des jours du Seigneur, , un Dimanche

fans vêpre > & fans feste , & un Sabath

spirituel , dans un repos d'éternelle du

rée. La pour avoir ici bas honnorenos

Pères & nos Mères , c'est-à-dire tous

nos supérieurs , & glorifie' nôire Perc

céleste, nos jours seront prolongés érer-r

nellement dans le Çïel; La il n'y aura

point ni de mort , ni de deuil' , ni de

guerre & de combats, ni de duels ni

crier'c, nihaine, ni vangeance. Justice,

^aixSí jeye rempliront toures lesàc-

meurançcs de cet étemel sanctuaire,

La le mien & le tien assseronr. U- ny

aura
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«usa point de fruit deffensii, hi de Cor

saire, ni de Larron, qui perce la murail

le , & qui enlevé nccrc tre'sor. Mais

nous serons tous héritiers de Dieu , 8c

cohéritier; de nôtre Seigneur Jems-

Christ , dans k plus parfaire commu

nion des Saints. La nous ferons sem

blables aux Anges , purs & immaculés

& de corps '& d'esprit , couverts d'un

crêpe fist &C luisant, qui sont les justices

des Saints. Rieftde fouillé n'y enrrerâ,

ni les chiens , ni les pourceaux , ni les

serpens , ni rien d'immonde. C'est un

Paradis qui ne se peut ni contaminer ni

tìetrir. Là les discours calomnieux & les

détractions , ces pestes de nôtre terre,

ís'évanoúïront. II n'y aura point de

mensonge ni d'erreur , ni d'équivoque,

ni de seduction, mais Dieu juste juge de

tous, & les saints Martyrs, & le témoin

Fidèle' 8c véritable , dont le íàng crie

meilleure choses que celui d'Abel.

Enfin là nous ne convoiterons rien,

parce que nous posséderons Dieu.

Nous regarderons cette Idole de l'ava-

rice , de l'ambicion & de la volupté,

comme de la boue & de l'ordure. Et

ia
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la nous célébrerons à jamais nóçrè

grand salut corame nous Pavons ouï,

comme nous l avons crû , ainsi nòus it

Verrons accompli en la maison de nôtre

Dieu. L'amour de Dieu remplira tons

les cípaces de nos cœurs. Nous serons

tous un en Dieu , & Dieu fera tout en

nous. La foi fera changée en vûê* , 8£

l'espérance en jouissance. Mais la cha

rité qui est l'aecomplifteméntde la Loi*

demeurera éternellement. Am'eá,

S E R




